
Zeitschrift: Bulletin de la Société Vaudoise des Sciences Naturelles

Herausgeber: Société Vaudoise des Sciences Naturelles

Band: 28 (1892)

Heft: 108

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 16.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Bulletin de la Société Vaudoise des Sciences Naturelles.

Vol. XXVIII. N° 108. 1892.

LES GRANDS POISONS INDUSTRIELS
PAR

Ch. de SINNEK, ingénieur.

La législation suisse a, la première en Europe, assimilé
l'empoisonnement industriel à l'accident du travail, au point de vue
de la responsabilité du patron vis-à-vis de l'ouvrier lésé. Au
congrès des accidents du travail réuni à Paris en 1889, le président

M. l'inspecteur général des mines Linder, a insisté sur ce

progrès réalisé par notre pays.
Malheureusement, il est plus facile d'inscrire dans une loi une

disposition généreuse, ou simplement équitable comme celle-ci,
que d'en assurer l'exécution. Aujourd'hui encore, d'après toutes
les informations officielles et privées à notre connaissance, il est
extrêmement difficile pour une victime de l'empoisonnement
industriel d'obtenir une indemnité, qui mérite ce nom, du patron
ou des patrons qui l'ont employée à un travail insalubre. D'autre

part, les moyens préventifs contre ces intoxications, indiqués
par la science et la nature même des accidents, même les plus
indispensables de ces précautions qu'exigent nos inspecteurs et
des règlements spéciaux, sont encore peu répandus et surtout
appliqués avec peu d'énergie ou de persévérance par les patrons,
comme par les ouvriers les plus intéressés à leur observation.
Cela provient en grande partie de ce qu'on ne connaît pas assez
le danger et encore moins la raison et le degré d'efficacité des
remèdes proposés. C'est donc le devoir de tous les hommes de

science, soit de tous ceux qui sont à même de comprendre
l'importance du mal et de porter un jugement sur les moyens appliqués

à le prévenir, d'éclairer l'opinion publique et d'appuyer
ainsi nos autorités fédérales et cantonales dans la lutte engagée
par elles contre les poisons industriels. Cette idée a décidé un
de vos collègues à reprendre devant vous, messieurs, d'après les
données scientifiques et statistiques les plus récentes, le procès
des principaux de ces poisons qui menacent, chaque jour, la
santé de l'ouvrier et abrègent sa vie.
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